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Dans les établissements de plus de 50 personnes, ainsi que dans l’ensemble des établissements où sont ma-
nipulées des matières inflammables (quelle que soit leur taille), le code du travail impose à l’employeur d’éta-
blir une consigne incendie (article R4227-37). 

 

 

 

Son affichage, de manière apparente, est obligatoire : 

1° Dans chaque local pouvant accueillir plus de 5 per-
sonnes et dans chaque local où sont entreposées ou 
manipulées des produits facilement inflammables ou des 
matières susceptibles de prendre feu instantanément au 
contact d'une flamme ou d'une étincelle, 

2° Dans chaque local ou dans chaque dégagement des-
servant un groupe de locaux dans les autres cas.  

 

 

 

Dans les établissements de moins de 50 salariés, des 
instructions sont établies, permettant d'assurer l'évacua-
tion des personnes présentes dans les locaux. 

 

 

 

 

Pour répondre à votre obligation documentaire, STSA 
vous propose une trame de consignes, téléchargeable 
sur notre site internet, ou fournie sur simple de demande. 

 

Rendez-vous sur notre site internet www.stsa.fr pour en apprendre plus sur le risque incendie 
grâce à nos Fiches Information  

http://www.stsa.fr

